
Fédération Française de Go

Assemblée Générale 2009

Décompte des délégués et des voix 

Suite à l'adoption de nos nouveaux statuts en février 2008, la FFG est devenue une fédération de clubs. Ce 
sont donc les représentants de ces clubs (délégués) et non plus les présidents des ligues qui voteront lors 
de notre prochaine assemblée générale. 

Ces délégués auront en particulier à se prononcer lors des votes suivants :

• approbation des rapports moral et financier ;
• élection du CA (hors présidents de ligue membres de fait) ;
• élection du président de la FFG ;
• montant des cotisations ;
• vote du budget ;
• autres points éventuels à l'ordre du jour.

Les délégués sont également les portes paroles des clubs et peuvent faire remonter leurs doléances vis à 
vis de la FFG. Ces doléances feront l'objet des questions diverses lors de l'AG. 

Pour rappel (voir nouveau règlement intérieur article 12) :

Chaque ligue dispose d'un délégué par tranche de 100 licenciés. Ces délégués sont élus lors de l'assemblée 
générale de leur ligue. Pour chaque titulaire, un suppléant pourra être élu, qui pourra le remplacer en cas 
d'absence  de  celui-ci.  Les  votes  par  procuration  sont  admis  avec  un  maximum d'une  procuration  par 
délégué.

Ces délégués disposent à l’Assemblée Générale de la F.F.G. d'un nombre de voix déterminé, en fonction du 
nombre de licences délivrées dans chaque club, arrêté au 31 août de la saison précédente, selon le barème 
suivant :

• Clubs affiliés comprenant de 2 à 14 membres licenciés = 1 voix
• Clubs affiliés comprenant de 15 à 34 membres licenciés = 2 voix
• Clubs affiliés comprenant de 35 à 59 membres licenciés = 3 voix
• Au-delà : 1 voix supplémentaire par tranche de 30 membres ou fraction de 30.

Le total des voix d'une ligue est répartie de manière équitable entre les délégués. Les voix résiduelles sont 
affectées à raison d'une voix par délégué jusqu'à épuisement.

La répartition des délégués et  des voix  établie pour l'assemblée générale 2009 de la FFG est  donc la 
suivante (chiffres arrêtés au 31/08/08) :

Les licences non réglées par les clubs au 31 août n'ont pas été comptabilisées (vote du bureau, réunion du 
05/11/08). Ci-joint le décompte détaillé.

Le 20 novembre 2008,
Groupe de travail sur la réforme des statuts
Noël Saint-Paul
Chantal Gajdos

Ligue Nb licenciés Nb délégués Nb voix
Ligue Rhône-Alpes 235 3 23
Ligue Ile de France 555 6 46
Ligue de l'Ouest 177 2 17
Ligue de Normandie 64 1 5
Ligue du Sud-Ouest 201 3 16
Ligue du Centre 69 1 8
Ligue Méditerranée 163 2 15
Ligue de l'Est 139 2 13
Ligue du Grand Nord 57 1 6
TOTAL 1660 21 149



Fédération Française de Go Délégués des clubs AG 2009
Club Ligue Club Ligue

Ligue Club Licenciés Voix Licenciés Délégués Voix Ligue Club Licenciés Voix Licenciés Délégués Voix
Ligue Rhône-Alpes 01Oy 3 1 49An 13 1

26Va 14 1 56Lo 13 1
38Co 7 1 56Va 5 1
38Ec 8 1 86Po 20 2 177 2 17
38EL 3 1 Ligue de Normandie 14Ba 7 1
38GJ 6 1 14Ca 14 1
38Gr 64 4 76Ha 10 1
69CR 38 3 76Ro 33 2 64 1 5
69De 13 1 Ligue du Sud-Ouest 11Ca 2 1
69IN 3 1 31To 108 5
69LJ 20 2 33Bo 30 2
69Ly 18 2 40Mo 5 1
73Ch 11 1 64Ba 8 1
74An 11 1 64Pa 8 1
74Vm 16 2 235 3 23 66Pe 20 2

Ligue Ile de France 28Ch 1 0 81Al 3 1
45Or 9 1 97Re 13 1
75Al 45 3 98Ti 4 1 201 3 16
75CF 3 1 Ligue du Centre 18Bo 6 1
75Ju 28 2 36Ch 6 1
75LF 5 1 42Se 8 1
75OB 22 2 58Ne 7 1
75Op 53 3 63Ce 27 2
75Pa 65 4 63Cl 7 1
75XX 14 1 87Li 8 1 69 1 8
77Me 7 1 Ligue Méditerranée 06Pe 27 2
78Me 4 1 06So 2 1
78Mg 29 2 13Ma 53 3
78Sa 2 1 13Mr 4 1
78SN 8 1 30Ni 4 1
78Ve 19 2 34Mo 29 2
91Or 29 2 48Is 6 1
91PO 15 2 84Av 16 2
92An 59 3 84Va 22 2 163 2 15
92Bo 9 1 21Di 48 3
92Co 6 1 25Be 9 1
92Le 37 3 54Na 3 1
93Mo 30 2 57Me 19 2
94Ca 17 2 67SE 33 2
94EP 16 2 68Co 8 1
95Ta 13 1 68Mu 3 1
95Va 10 1 555 6 46 88Sd 5 1
17Ro 6 1 90Be 11 1 139 2 13
22La 6 1 Ligue du Grand Nord 59Li 40 3
29Br 3 1 59Va 3 1
29Co 12 1 60Co 7 1
35Re 27 2 62Be 1 0
37To 25 2 80Am 6 1 57 1 6
44MN 17 2 Tarification Stages 00SF 8 - - - -
44Na 30 2 Total Résultat 1660 21 149

Ligue de l'Est

Ligue de l'Ouest


	AG2009Délégués.pdf
	AG2009

